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L&G ③③③③ 
Le verbe (1) 

 
Au commencement était la Parole, et la Parole était avec Dieu, 
et la Parole était Dieu.  
Elle était au commencement avec Dieu.  
Toutes choses ont été faites par elle, et rien de ce qui a été fait 
n’a été fait sans elle.  
En elle était la vie, et la vie était la lumière des hommes.  
La lumière luit dans les ténèbres, et les ténèbres ne l’ont point 
reçue.  
Il y eut un homme envoyé de Dieu : son nom était Jean.  
Il vint pour servir de témoin, pour rendre témoignage à la 
lumière, afin que tous crussent par lui.  

Prologue de l’Evangile de Jean 
 
 

Les verbes les plus fréquemment employés en français sont les 
suivants : 
 
ETRE   
 AVOIR   
 FAIRE   
 DIRE   
 ALLER   
 VOIR   
 SAVOIR   
 POUVOIR   
 FALLOIR   
 VOULOIR   

VENIR   
 PRENDRE   
 ARRIVER   
 CROIRE   
 METTRE   
 DEVOIR (V)   
 PARLER   
 TROUVER   
 DONNER   
COMPRENDRE  
 

CONNAÎTRE   
 PARTIR   
 DEMANDER   
 TENIR   
 AIMER   
 PENSER   
 RESTER   
 MANGER   
 APPELER (+S’)   
 SORTIR   
 

TRAVAILLER   
 ACHETER   
 LAISSER   
 ECOUTER   
 ENTENDRE   
 RENTRER   
COMMENCER  
 MARCHER   
 REGARDER   
 RENDRE   

REVENIR   
 LIRE   
 MONTER   
 PAYER   
 CHERCHER   
 JOUER   
 PARAÎTRE   
 ATTENDRE   
 PERDRE   
 FINIR   
   

  
Au moins peut-on dire que cette liste ne coïncide pas avec la 
présentation « pédagogique » et scolaire habituelle du français, dans 
laquelle le paradigme du verbe « chanter » sert de modèle et de canon 
régulier ! Effectivement, il faut croire que nous n’avons pas tellement de 
raisons d’employer ce verbe, qui, au demeurant, est un très mauvais 
exemple grammatical ou lexical. Chanter est la forme conjuguée du nom 
« chant » et non l’héritier en droite ligne du verbe latin cano, canis, 
canere, cecini, cantum. Chanter est donc – et la preuve est sa 
« régularité – un nom à l’origine à qui on fait subir une flexion 
« verbale » : ainsi danser, tabler, déjeuner, sabler, saler, sucrer, 
ensacher, graisser, beurrer, fariner, poivrer, citronner, vinaigrer, aniser, 
et, pourquoi pas, vaniller.  ²² 
▪ Comment, en effet, reconnaître un « verbe » ? 
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■ En diachronie, un verbe … est l’héritier d’une forme lexico-
morphologique déjà cataloguée dans les verbes ! (La grammaire de 
BRACHET (pages suivantes) est préfacée par LITTRE et dédicacée à DIEZ !1) 

 

                                                 

1  
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■ En synchronie, il ne semble pas possible de conserver les définitions 
sémantiques ou référentielles du verbe : en effet, le même « fait », la 

même « donnée » comme cette qui est dite en verbeen verbeen verbeen verbe : il pleut, peut être 

aussi dite en nomen nomen nomen nom : la pluie (tombe, etc.). Le mot verbeverbeverbeverbe… est un nom nom nom nom.  

Parler du verbe comme moyen de parler du temps (ainsi que semble le 
suggérer Zeitwort, en allemand) est aussi illusoire : temps est un nom ! 
Toutes les indications de dates, les jours de la semaine, les mois, etc. 
sont des noms. 
Le verbe n’est pas spécialisé dans l’action… sauf à considérer que 
recevoir (une gifle, un cadeau), mourir ou éprouver une douleur sont des 
actions ! 
 
On peut parler de comportement verbal pour caractériser l’ensemble 
des formes analysables :  
 

Soit : (nom ou pronom « personnel » ou indice de personne) + base 
lexicale + (éventuellement) augments r/+i  + désinence liée à la 
personne. 
 
Autrement dit : 
 

Base lexicale + circonfixe  
Le circonfixe est un signe disjointsigne disjointsigne disjointsigne disjoint : « à gauche », présence d’un nom ou 
d’un pronom ou d’un indice de personne (je, tu, etc.) et  « à droite » , la 
deuxième partie de cet indice (désinence dans les grammaires) ; un ou 
deux augments peuvent s’intercaler : -i-, -r- ou –ri- 


